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NOTE DE SYNTHESE 

L’audit de l’association « Maison d’Europe et d’Orient » a été inscrit au programme des 
missions de l’Inspection générale de la Ville de Paris en 2013. Cette association connait des 
difficultés financières récurrentes sans que les soutiens financiers publics dont elle 
bénéficie n’aient permis de redresser durablement sa situation. 

Depuis sa création en 1985 l’association « l’Espace d’un instant », devenue en 2007 
« Maison d’Europe et d’Orient » développe des activités culturelles dans le domaine de la 
traduction de textes littéraires, l’édition, l’organisation de manifestations culturelles 
diverses et notamment la création, la promotion et la diffusion de spectacles vivants issus 
des cultures d’Europe orientale, d’Asie centrale et de l’espace méditerranéen. 

L’audit de l’Inspection générale a permis de faire les constatations suivantes : 

- Les activités culturelles de l’association sont difficilement mesurables. Elles s’inscrivent 
dans une structure présentée comme multipolaire, développant la transversalité et la 
pluridisciplinarité. En l’absence d’indicateurs clairs il est difficile de mesurer la réalité 
de chaque secteur d’activités. 

- L’association est fortement dépendante des aides publiques. La subvention de la Ville a 
été portée de 28 000 € en 2012 à 64 000 € en 2013, une subvention exceptionnelle de 
30 000 € ayant été votée en octobre 2013 pour payer des arriérés de loyers et de 
charges sociales. L’aide de la Région a été portée de 55 000 € en 2012 à 80 000 € en 
2013 sans compter le financement de deux emplois tremplins. Le Ministère de la Culture 
seul financeur au titre de l’Etat en 2013 a porté sa contribution à plus de 74 000 €. Le 
taux de subventionnement de la Maison d’Europe et d’Orient est depuis 2010 supérieur 
à 80 %. 

- La réglementation relative aux associations est peu respectée. C’est une association 
fermée comptant quatre adhérents. Les dispositions statutaires sont souvent peu claires 
ou lacunaires. 

- La politique des ressources humaines fragilise l’association. Hormis la directrice tous les 
autres agents ont bénéficié du dispositif d’emplois aidés : malgré des charges sociales 
réduites, l’association avait en 2013 des impayés récurrents de charges sociales vis-à-vis 
de l’URSSAF. Il y aurait également lieu de mieux appliquer la législation sociale. 

- La situation financière est particulièrement délicate. La tenue de la comptabilité 
manque de rigueur. Les fonds propres de l’association sont en forte diminution (92 949 € 
à fin 2009 ; 22 187 € fin 2012). Les résultats de l’association font apparaitre des déficits 
récurrents au cours des dernières années, les faibles excédents constatés en 2009 et 
2011, n’ayant pas réussi à absorber les forts déficits des années 2010 et 2012. 
L’association a eu recours à des expédients pour éviter la cessation de paiement et elle 
est assez systématiquement en retard pour le paiement de ses fournisseurs. En dehors 
des financements publics, les ressources propres de l’association sont extrêmement 
réduites : les ventes de livres, la billetterie des spectacles, les locations de salle 
représentent à peine 40 000 € par an au cours des trois dernières années. Les charges 
fixes de l’association sont difficilement compressibles (loyers, personnel, fluides,…). 

Les subventions exceptionnelles versées par la Ville et l’Etat en fin d’année 2013 ont 
permis d’éviter la cessation de paiement mais la situation reste alarmante. 

Compte tenu du contexte les auditeurs s’interrogent sur l’opportunité du maintien de 
l’aide de la Ville de Paris, sachant que le montant actuel de la subvention annuelle, ne 
permet pas d’écarter le risque avéré de cessation de paiement. 
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Pour que l’association soit viable il faudrait augmenter sensiblement les ressources 
propres, les co-productions, les synergies avec d’autres institutions, développer la 
diffusion des spectacles et mieux s’inscrire dans l’économie du spectacle vivant. Il faudrait 
également appliquer les nombreuses préconisations des auditeurs et que l’ensemble des 
financeurs publics maintienne leurs concours financiers au niveau exceptionnel de 2013, ce 
qui parait difficile dans le contexte actuel. 
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INTRODUCTION 

Dans le cadre du programme de missions validé par le Maire de Paris le 10 juin 2013, 
l’Inspection générale a procédé à l’audit de l’association « Maison d’Europe et d’Orient » 
dont les locaux sont situés 3 Passage Hennel dans le 12ème arrondissement. Cette 
association connaît des difficultés financières récurrentes sans que les aides publiques dont 
elle bénéficie n’aient permis de redresser durablement la situation. 

Créée le 4 mars 1985 l’association « l’Espace d’un instant » a par déclaration à la 
Préfecture de Police de Paris le 23 janvier 2007 modifié ses statuts, pour devenir « Maison 
d’Europe et d’Orient ». 

Les statuts précisent que « l’association est une entreprise culturelle » ayant pour objet : 
« la traduction de textes littéraires, l’édition de livres, l’organisation de  manifestations 
culturelles diverses, la coordination des réseaux culturels, la création, la promotion et la 
diffusion de spectacles vivants ainsi que la gestion d’une bibliothèque, d’une librairie et 
d’une galerie ». 

La Maison d’Europe et d’Orient se présente comme une structure multipolaire chargée 
dans les domaines du livre et du spectacle vivant de la diffusion des cultures d’Europe 
orientale, d’Asie centrale et de l’espace méditerranéen. 

Elle regroupe sur un espace réduit de 130 m² une librairie spécialisée, un centre de 
ressources (la bibliothèque Christiane Montécot), une maison d’édition (l’espace d’un 
instant), un réseau européen d’experts et de traducteurs (Eurodram), une compagnie 
théâtrale (le Théâtre national de Syldavie) et un espace polyvalent (le bunker Mahoff –
Vilarski) destiné à accueillir des rencontres, expositions, projections, réunions, répétitions. 

Les objectifs affichés par l’association sont ambitieux : 

- « favoriser le dialogue interculturel et la reconnaissance réciproque pour un 
décloisonnement culturel de l’Est Européen et de l’Asie Centrale et la lutte contre 
les préjugés à l’égard des populations qui en sont issues ; 

- susciter l’intérêt du public pour la découverte des cultures, des mouvements 
artistiques actuels et novateurs de ces régions (notamment dans le domaine du 
spectacle vivant), de la création littéraire, des courants de pensée, de la 
géopolitique de ces régions ; 

- combler les lacunes en matière d’accès aux cultures des pays et communautés qui 
ne bénéficient que de faibles canaux de diffusion, voire d’aucun, et notamment les 
cultures les plus menacées (Nord-Caucase, Roms, minorités des Balkans) ; 

- développer et encourager les croisements artistiques internationaux en multipliant 
les expériences novatrices ; 

- accompagner les pratiques associatives et artistiques amateures en lien avec 
l’Europe de l’Est et l’Asie Centrale ; 

- contribuer à la conservation et à la diffusion du patrimoine littéraire de ces 
régions, en particulier des écritures théâtrales ; 

- promouvoir la diversité linguistique de l’Europe en encourageant l’apprentissage 
de langues rares ; 

- contribuer à une construction harmonieuse de l’Europe par tous et pour tous, 
attendu que le partage de la culture est un vecteur essentiel à l’émergence d’une 
identité européenne et à l’élaboration d’un projet européen pérenne ; 

- participer au rayonnement de la Ville de Paris à travers la diffusion d’une image 
internationale ». 
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L’enjeu de la mission n’est pas d’évaluer un projet artistique et culturel mais de mieux 
cerner la nature et l’évolution des activités présentées, la part des aides publiques, les 
modalités de gestion de l’association et la réalité de la situation financière et de 
s’interroger sur les conditions de continuité des activités de l’association. 

L’audit de l’Inspection générale a permis de faire les constatations suivantes : 

- les activités culturelles sont difficilement mesurables ; 

- l’association est fortement dépendante des aides publiques ; 

- la réglementation relative aux associations est peu respectée ; 

- la politique des ressources humaines fragilise l’association ; 

- la situation financière est particulièrement délicate. 

Dans le cadre de la procédure contradictoire, l’association a répondu point par point aux 
constats de l’Inspection générale, en marquant son désaccord avec la plupart d’entre eux. 
Sa réponse figure à la suite du rapport. Compte tenu de la longueur de ce document 
d’observations, seules ont été reprises dans le corps du rapport les réponses aux 
recommandations de la mission. 
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1. DES ACTIVITES CULTURELLES MULTIPOLAIRES DIFFICILEMENT MESURABLES 

L’organigramme des activités présenté par l’association distingue quatre pôles : un centre 
de ressources dédié aux dramaturgies européennes, des équipes de création, un lieu de 
diffusion et l’organisation d’évènements artistiques et culturels. 

1.1. Le centre de ressources dédié aux dramaturgies européennes 

Il regroupe la bibliothèque, le réseau européen de traduction théâtrale, les éditions 
« l’Espace d’un instant » et les résidences d’auteur. 

1.1.1.  La bibliothèque Christiane Montécot 

Elle est présentée par la directrice de l’association comme un fonds de 3 000 œuvres 
dramatiques à la disposition du public comprenant pour l’essentiel des œuvres écrites dans 
une langue d’Europe orientale, en texte original ou en traduction en français ou dans une 
langue d’Europe occidentale. Ces œuvres sont adressées par diverses institutions et 
associations ou par les auteurs eux-mêmes. Les rapports d’activité successifs font état en 
2009 de la conservation de 2 113 œuvres dramatiques, ce chiffre passant à 2 358 en 2010, 
à 2 500 en 2011. 

Tous ces documents sont conservés pêle-mêle sur  des étagères dans un coin encombré et 
difficilement accessible. La fréquentation du lieu n’est pas quantifiée et paraît 
particulièrement limitée. Faute de personnel la base de données sur le site de l’association 
n’est pas réactualisée depuis plusieurs années. 

Recommandation 1 :   Définir l’avenir de la bibliothèque et les modalités de conservation 
du fonds d’œuvres. 

Dans le cadre de la procédure contradictoire le Président de la MEO a indiqué : «La BCM 
est en cours de transfert vers la BULAC ». 

1.1.2.  Le réseau européen de traduction théâtrale : Eurodram  

Eurodram est présenté sur le site de la MEO comme « un réseau européen de traduction 
théâtrale réunissant deux cent cinquante-quatre membres et trente-cinq comités de 
lecture organisés par langue. Ses missions sont la conservation, la circulation, la 
traduction, l’édition et la promotion des écritures théâtrales en Europe, aussi bien que de 
faire connaître aux professionnels et aux publics européens du théâtre des traductions 
d’œuvres dramatiques européennes encore inédites ». Le rapport d’activité de 2012 
indique : « C’est le premier réseau de traduction en Europe en termes de nombre de 
correspondants. Le nombre de celui-ci devrait d’ailleurs considérablement augmenter 
avec son récent passage au multilatéralisme et l’agrandissement de sa zone de travail ». 

L’organisation du réseau serait la suivante : 254 lecteurs pour 35 comités ; 3 réunions par 
comité ; 6 textes sélectionnés par an par comité. La réponse aux auteurs avec avis 
critiques serait apportée dans un délai de 3 à 24 mois. 

Le compte rendu de l’assemblée générale d’Eurodram (annexe 2) du 20 mai 2013 révèle 
une activité du réseau nettement plus modeste. 

En effet, l’assemblée générale réunie à la MEO comprenait un représentant français, un 
albanais et trois polonais. Les coordinations excusées concernaient l’Italie, l’Angleterre et 
l’Ukraine. Le compte rendu indique que six comités sont en ordre de marche : albanais, 
anglais, italien, français, polonais et ukrainien et que tous les autres comités sont « en 
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cours de structuration » une personne étant « sollicitée » pour la coordination. Douze 
comités sont présentés comme étant « en sommeil ». 

Dès 2011, il était affirmé dans le rapport d’activités que « hélas la réduction récente de 
l’équipe de la MEO ralentit considérablement le développement du réseau ».  

Le compte rendu de l’assemblée générale de mai 2013 indique : « le réseau tente une 
réorganisation se basant sur l’implication des coordinations de chaque comité. En effet la 
MEO n’est clairement plus en mesure d’assurer cette fonction ». 

Pour 2014, la réunion des coordinateurs et l’assemblée générale devaient se tenir à 
Pristina le 14 mai 2014. 

Recommandation 2 :  Préciser le positionnement de la MEO par rapport au réseau 
Eurodram. 

Dans le cadre de la procédure contradictoire le Président de la MEO a indiqué : «  La MEO 
est investie à 100 % dans le réseau Eurodram »  

1.1.3. Les éditions « L’espace d’un instant » 

Elles ont été créées en 2002. Les choix de publications des éditions « l’espace d’un 
instant » sont pour la plupart directement inspirés des palmarès d’Eurodram. En 2012, le 
catalogue comptait 81 publications représentant 217 œuvres dramatiques et 169 auteurs. 
En 10 ans près de 13 500 exemplaires ont été vendus ce qui  représente une moyenne de 
160 exemplaires vendus par publication. 

En 2011, il a été édité sept titres et un titre a été réimprimé. 

En 2012, il a été édité six titres et sept titres en 2013. 

1.1.4.  Les résidences d’auteur 

En 2010 la MEO a accompagné pendant huit mois un artiste ingouche qui a créé un 
spectacle de marionnettes et pendant un mois un auteur-metteur en scène pour une 
résidence d’écriture. 

En 2011 un écrivain a été accueilli pour un projet d’écriture relatif à l’émigration et à 
l’exil (Lampedusa), ainsi qu’un dramaturge kosovar. 

En 2012 l’accueil concernait un auteur biélorusse.  

1.2. Les équipes de création 

Elles comprennent le théâtre national de Syldavie et les compagnies en résidence. 

1.2.1. Le théâtre national de Syldavie (TNS) 

La compagnie qui a plus de 25 ans d’existence compte à son actif une dizaine de créations 
de spectacles et plusieurs dizaines de lectures publiques. Ses activités se sont développées 
sur des projets d’action culturelle, ateliers et ensemble d’interventions artistiques de 
proximité et des manifestations en liaison avec les cultures d’Europe orientale, des 
rencontres, traductions, créations et coproductions. 

En 2010, la compagnie a réalisé plusieurs interventions et lectures publiques tout au long 
de l’année. Elle a participé à des « épreuves de lecture » et a été en résidence de création 
de la pièce bulgare : « Cette chose-là » présentée à la MEO durant vingt représentations en 
novembre 2010 puis en tournée au Kosovo et en Macédoine. 
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En 2011, le TNS a réalisé des interventions et repris au « théâtre de l’Opprimé » la pièce 
bulgare montée en 2010. Il a entamé fin 2011 les répétitions pour la création du « Demon 
de Debarmaalo » de Goran Stefanovski. 

En 2012, le TNS a présenté la pièce  bulgare « Cette chose-là » au théâtre de Guyancourt 
les 9 et 10 février 2012 (80 spectateurs). Quinze représentations de la pièce « le Demon de 
Debarmaalo » ont été jouées en mars 2013 au théâtre de l’opprimé (590 spectateurs dont 
440 payants et 150 invités) soit une moyenne de 30 spectateurs payants par séance. La 
pièce a été reprise à Vitry-sur-Seine du 4 au 8 juillet 2012 (120 spectateurs dont 33 
invités). Le TNS a aussi participé à une édition spéciale Croatie à Die (Drome) et à des 
lectures dans le cadre de la programmation de la MEO. 

1.2.2.  Les compagnies en résidence 

En 2010, la MEO a accueilli la « Compagnie Art en Ciel », la « Compagnie seulement pour 
les fous », la Compagnie « Saudade » et une équipe de danseurs et de musiciens. 

En 2011, la MEO a accueilli deux compagnies en résidence longue : le Fractal Théâtre qui a 
donné lieu à deux présentations publiques de leur travail à la MEO et la Compagnie Arnold 
pour une création présentée le 7 novembre. En résidence courte trois compagnies ont été 
accueillies (un mois) en vue de la création d’un spectacle. 

En 2012, les deux compagnies Fractal Théâtre et Arnold ont été accueillies pour une 
résidence longue à la MEO consistant en la mise à disposition d’un local de répétition 
équipé, un accompagnement logistique, administratif et promotionnel pour la création de 
spectacles. La MEO a aussi organisé des résidences courtes « Les transhumances » mettant 
à disposition des équipes « ses espaces et ses outils de travail ». 

1.3. Un lieu de diffusion 

La MEO est à la fois un lieu de diffusion par sa librairie et par sa salle polyvalente (le 
Bunker Andrei Malroff – Dejan Vilarski). 

1.3.1.  La librairie 

Sa superficie est réduite. La surface de vente permanente est estimée à 40 m². La librairie 
propose un fonds spécialisé d’ouvrages en français sur l’Europe orientale, l’Asie centrale et 
l’espace méditerranéen. Le stock est constitué de livres en dépôt-vente provenant de 
petits éditeurs et d’ouvrages édités par la MEO dont un titre a fait l’objet de réimpression. 

Le rapport annuel d’activités fait successivement état de la vente de 1000 livres en 2010 ; 
720 en 2011 ; 660 en 2012. Il s’agit d’ouvrages vendus sur place mais aussi lors de 
différentes manifestations, salons du livre… 

Dès 2011, le rapport d’activités signale « la baisse des ventes est liée au contexte 
économique mais aussi aux faibles possibilités financières de l’association d’alimenter la 
librairie en nouveautés ». Il est noté en 2012 que « la baisse des ventes constatée en 2011 
s’est poursuivie en 2012. Les ventes des livres neufs peinent à progresser dans les points 
de vente et de proximité ». 

Recommandation 3 :   S’interroger sur l’équilibre économique de l’activité librairie et du 
secteur éditions. 

Dans le cadre de la procédure contradictoire le Président de la MEO a indiqué : « La MEO 
s’interroge en permanence sur l’équilibre économique de l’ensemble de ses activités ». 
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1.3.2. La salle polyvalente 

Elle a une superficie totale de 47 m² et une jauge de 40 places. Elle accueille différents 
types de manifestations, performances, représentations théâtrales et chorégraphiques, 
théâtres d’ombres, d’objets ou de marionnettes, projections, lectures, rencontres, 
concerts, réunions, répétitions, expositions principalement photographiques. 

Cette salle exigüe ne semble pas répondre aux exigences posées par la réglementation en 
termes de sécurité (voir infra § 3.2). 

1.4. L’organisation d’évènements artistiques, littéraires et culturels 

La MEO accueille une programmation pluridisciplinaire : spectacles de théâtre, de contes, 
de danse, projection cinéma, lectures, rencontres et débats, concerts acoustiques, 
expositions photographiques. 

En 2010, la MEO a organisé le Printemps de Paris, festival de la création indépendante en 
Ile de France et en Europe orientale regroupant 20 évènements de mars à juin 2010, ainsi 
que l’édition de « Tirez la langue » dans le cadre de la semaine des cultures étrangères et 
de la Journée européenne des langues. 

1.4.1. L’Europe des Théâtres 

A partir de 2011 la MEO a coordonné l’organisation de l’Europe des Théâtres, festival 
européen de la traduction théâtrale. Tout le mois de juin plusieurs dizaines de lectures de 
traduction théâtrale ont été organisées dans toute l’Europe. Pour 2011 le rapport 
d’activités fait état de 42 lectures dans 29 lieux répartis dans 17 villes et 9 pays. Une 
vingtaine de lectures ont eu lieu à Paris dont neuf à la MEO. Toutes les manifestations 
étaient à entrée libre. 

Pour la seconde édition en 2012, le rapport d’activités mentionne qu’ « en dépit de 
circonstances difficiles, la MEO ayant dû se séparer des 3/5ème de son personnel en octobre 
2011, plus de 30 évènements ont été organisés dans 16 lieux différents pour une 
fréquentation cumulée estimée à 1 900 personnes soit une soixantaine de personnes par 
évènement ». 

Le compte rendu de l’assemblée générale d’Eurodram du 20 mai 2013 indique : « l’Europe 
des théâtres change de formule. En 2014 ce seront les festivals dans chacun des pays qui 
le souhaiteront qui seront intégrés directement à l’Europe des théâtres, au lieu de chaque 
lecture. La session parisienne sera limitée à une semaine ».  

Recommandation 4 :  Préciser le degré et la forme d’engagement de la MEO dans 
l’organisation du festival « l’Europe des Théâtres ». 

Dans le cadre de la procédure contradictoire le Président de la MEO affirme : « La MEO est 
engagée à 100 % dans le festival « l’Europe des Théâtres ». 

1.4.2.  Langues de cuisine 

Chaque année a lieu l’édition « Tirez la langue » organisée fin septembre dans le cadre de 
la semaine des cultures étrangères et de la journée européenne des langues. En 2012 le 
festival « Tirez la langue » a changé de nom et de formule pour devenir « langues de 
cuisine ». L’idée est de permettre au public de découvrir une langue autour de la 
confection d’un plat. Deux gourmets bilingues vont proposer au public de réaliser une 
recette issue du pays dont ils sont originaires et en expliquer l’histoire, le nom des 
ingrédients en français et en langue originale. Le public réuni autour d’une table est invité 
à participer à la réalisation de la recette. En 2012 quatre ateliers linguistico-culinaires ont 
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été organisés du 24 au 28 septembre 2012. Le programme comprenait également une 
exposition, des rencontres, un concert qui aurait réuni 350 personnes pendant la semaine 
soit une cinquantaine de personnes par manifestation ce qui paraît beaucoup compte tenu 
de l’exiguïté des lieux. 

Recommandation 5 :   Présenter un bilan détaillé et chiffré sur l’activité des ateliers 
linguistico-culinaires. 

Dans le cadre de la procédure contradictoire le Président de la MEO a indiqué : « Tous les 
bilans ont été présentés, d’autres peuvent l’être selon précision de la requête ». 
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2. UNE FORTE DEPENDANCE VIS-A-VIS DES AIDES PUBLIQUES ET UN CADRE 

CONVENTIONNEL IMPRECIS QUANT A SES OBJECTIFS 

L’association est principalement soutenue par la Ville de Paris, la Région Ile de France et 
l’Etat. Les subventions votées ne sont pas toujours perçues en totalité pendant l’exercice 
concerné, ce qui peut expliquer des écarts avec les chiffres issus de la comptabilité. Elles 
représentent chaque année, sur la période concernée plus de 80 % des produits perçus par 
l’association (voir infra 5.3.1). 

2.1. Les subventions votées par la Ville de Paris 

Les subventions votées par la Ville de Paris ont évolué de la manière suivante au cours des 
dernières années : 

Tableau 1 :  Subventions de la Ville de Paris à l’association Maison d’Europe et d’Orient (en €). 

 

Année 

 

Subventions DAC 

Aides 
Mairie 

du12ème  

 

DGRI 

 

DAC  

Total 
fonction- 
nement 

Subvention 
d’équipe- 

ment 

Total 
(fonctionne-
ment + 
équipement 

Bureau 
Biblio-

thèques 

Cultures 

étrangères 

Dévelop-
pement 
culturel 

      

2002 5 000      5 000  5 000 

2003 3 000      3 000  3 000 

2004 10 000      10 000 20 000 30 000 

2005 10 000      10 000  10 000 

2006 10 000 10 000  6 000   26 000 29 200 55 200 

2007 10 000 10 000  8 000   28 000  28 000 

2008 10 000 10 000 8 000 4 000 8 000  40 000 20 000 60 000 

2009 10 000 10 000 8 000 4 000   32 000  32 000 

2010 10 000 10 000 8 000 3 000   31 000  31 000 

2011 10 000 10 000 8 000 3 000  5 000 36 000 10 000 46 000 

2012 10 000 10 000    8 000 28 000  28 000 

2013 16 000 10 000    38 000 64 000  64 000 

Total 114 000 80 000 32 000 28 000 8 000 51 000 313 000 79 200 392 200 

Source :  Ville de Paris (DAC) 

Depuis 2006 la contribution de la Ville de Paris est croissante en section de 
fonctionnement. Des subventions d’équipement ont été également attribuées en 2004, 
2006, 2008 et 2011 pour un total de 79 200 €. 

Depuis plusieurs années, la subvention au titre de la politique culturelle se compose de 
plusieurs volets distincts auxquels est affectée une part de la subvention. 

Ainsi pour 2011 la subvention se décomposait en :  
- 10 000 €  au titre des bibliothèques associatives. 
- 10 000 €  au titre du soutien aux cultures étrangères. 
-   8 000 € au titre de la participation au Printemps de Paris. 
-   5 000 € au titre du budget supplémentaire pour une pièce de théâtre « Cette 

chose-là ». 
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Deux autres subventions ont été accordées : 3 000 € (sur proposition de la mairie du 12ème) 
et 10 000 € de subventions d’équipement. 

Pour 2012, la subvention DAC de 28 000 € se décompose en trois volets : 

- 10 000 € au titre du soutien aux bibliothèques associatives, 

- 10 000 € au titre du soutien aux cultures étrangères, 

-  8 000 € au titre du soutien au festival « L’Europe des Théâtres ». 

Pour 2013, une subvention de 34 000 € a été votée au Conseil de Paris de juillet qui se 
décompose comme suit : 

- 16 000 € au titre du soutien aux bibliothèques associatives, 

- 10 000 € au titre du soutien aux cultures étrangères, 

-  8 000 € au titre du soutien au festival « L’Europe des Théâtres ». 

Il a été décidé en octobre 2013 d’allouer une subvention complémentaire exceptionnelle 
de 30 000 € pour permettre à l’association de rétablir sa situation financière. 

Le concours financier de la Ville de Paris a ainsi été porté à 64 000 € en 2013. 

2.2.  Les autres financeurs 

2.2.1. La Région Ile-de-France 

La Région n’accorde pas de subvention de fonctionnement mais des aides sur projets au 
titre de la permanence artistique ou de l’aide aux activités littéraires. Elle apporte 
également un soutien par le financement d’emplois tremplins (deux en 2013) et de 
résidences (auteur, cinéma…). 

Tableau 2 :  Subventions de la Région Ile de France à la MEO (en €) 

Année Aides à la vie 
littéraire 

Permanence 
artistique et 

culturelle 

Actions 
européennes 

Aides aux 
résidences 
d’artistes 

Total 
subventions 

2009 45 000    45 000 

2010 39 600    39 600 

2011 45 000 30 000  10 000 85 000 

2012 25 000 30 000   55 000 

2013 25 000 30 000 15 000 10 000 80 000 

Source :  Région Ile de France 

2.2.1.1. La convention de permanence artistique et culturelle 

Pour aider le théâtre, la danse, les cultures urbaines, le cirque ou les arts de la rue à 
fonctionner grâce au travail d’équipes pérennes et motivées, la Région Ile-de-France a 
créé un outil spécifique : les conventions de permanence artistique et culturelle. 

Ces conventions pluriannuelles peuvent financer jusqu’à 60 % du coût d’un projet et font 
l’objet d’un suivi régulier et d’une évaluation spécifique annuelle. 

La convention s’inscrit dans un cadre précis : aide à la création, pérennité de l’emploi 
artistique et culturel et soutien aux aides spécifiques destinées à former le public à 
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l’appréciation des œuvres. La convention est triennale. Elle a été votée par le Conseil 
Régional le 16 novembre 2011. Une subvention de 30 000 € a été attribuée au titre de 
l’exercice 2011, le versement étant intervenu en 2012. La convention a été reconduite 
pour 2012 et 2013, le versement annuel de 30 000 € étant intervenu en 2013 au titre de 
2012 et pour l’exercice 2013 le versement de la subvention est effectué en deux fois en 
2014 (21 000 € en début d’année, le solde de 9 000 € restant à verser). 

Le soutien a été accordé au titre de la création-diffusion de la compagnie et de l’accueil 
des compagnies en résidence de création. La convention comporte également un volet 
relatif à l’emploi technique et artistique (intermittents du spectacle) pour les actions de 
création-diffusion. 

Les services de la Région, à l’issue de la convention demandent un compte rendu des 
activités, un bilan financier sur trois ans, un bilan qualitatif pour chaque année. Ils 
vérifient les DADS pour connaître le volume des salariés intermittents employés (résidences 
longues ou courtes) et apprécient les modalités d’accompagnement des techniciens, 
intermittents du spectacle. Au vu du rapport établi par les services, la commission pour la 
permanence artistique de la Région, composée de six élus et de six professionnels 
formulera en octobre 2014 un avis sur le bilan de la permanence artistique de l’association 
et un avis sur le renouvellement ou non de la convention triennale au vu des objectifs 
présentés et du programme de développement proposé par la MEO. 

2.2.1.2. Aides aux projets des organismes agissant dans la vie littéraire 

La Région Ile de France accorde également à l’association une subvention annuelle au titre 
de la promotion des littératures européennes et méditerranéennes. Cette subvention de 
45 000 € en 2011 a été ramenée à 25 000 € en 2012 et 2013. Pour la Région il s’agit 
d’actions complémentaires à celles financées au titre de la permanence artistique et 
culturelle. Elles sont d’ailleurs examinées conjointement par les deux responsables des 
services spectacles vivants et livre. Les activités littéraires référencées concernent le 
réseau Eurodram de traduction théâtrale, la librairie, les publications des éditions 
« l’Espace d’un instant ». La Région soutient la traduction théâtrale (six pièces publiées en 
2013), la production de spectacles valorisant les textes traduits, l’accueil de propositions 
artistiques et littéraires fondées sur des œuvres traduites publiées ailleurs ou inédites et 
un ensemble d’actions à caractère linguistique. 

2.2.1.3. Aide pour la semaine de la diversité linguistique 

La Région a accordé en 2013 une subvention de 15 000 € au titre de la semaine de la 
diversité linguistique / langues de cuisine. La MEO participe à la semaine des cultures 
étrangères initiée par le forum des Instituts culturels étrangers à Paris (FICEP) en 
organisant le festival Langues de cuisines. 

2.2.1.4. Résidences d’artiste 

En 2013 deux conventions d’un montant unitaire de 5 000 € ont été conclues pour la 
résidence d’une traductrice ukrainienne et pour l’aide à l’écriture d’un scénario 
cinématographique. 

2.2.2.  L’Etat 

L’association a bénéficié depuis de nombreuses années d’aides financières de l’Etat 
principalement du Ministère de la culture et de la communication, des affaires sociales et 
un temps du Ministère des affaires étrangères. 
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Tableau 3 :  Subventions de l’Etat à la MEO (en €) 

 2009 2010 2011 2012 2013 

Ministère de la culture 74 260 70 732 64 711 60 933 74 043 

Ministère des affaires 
étrangères 

2 000 1 500    

Ministère des affaires 
sociales 

45 000 55 000 52 263 20 000  

Total 121 260 127 232 116 974 80 933 74 043 

Source :  Ville de Paris / Ministère de la culture 

L’aide de l’Etat a diminué sensiblement depuis 2010. Elle provient exclusivement depuis 
2013 du Ministère de la culture, le Ministère des affaires sociales (via l’ACSE) ayant cessé 
de financer. 

Tableau 4 :  Subventions du Ministère de la Culture à la MEO (en €) 

Ministère de la culture 2009 2010 2011 2012 2013 

SDAEI 

DGLFLF 

DGCA 

DRAC Résidences 

DRAC Création 

33 000 

10 000 

 

15 000 

10 000 

30 000 

8 000 

 

10 000 

 

25 000 

8 000 

 

13 000 

10 000 

25 000 

8 000 

 

10 000 

 

25 000 

28 000 

9 000 

10 000 

 

Sous Total 68 000 48 000 56 000 43 000 72 000 

CNT* 

CNL** 

 

6 260 

14 000 

8 732 

 

8 711 

14 500 

3 433 

 

2 043 

Total 74 260 70 732 64 711 60 933 74 043 

Source :  Ministère de la culture 

*Centre National du Théâtre 
**Centre National du Livre 

Parmi les principaux axes de financement du Ministère de la culture, on peut relever :  

1) Le soutien de la DRAC pour l’accueil d’une compagnie en résidence à hauteur de 
10 000 € en 2013. 

2) Le soutien au titre de la promotion du multilinguisme 

La MEO a été subventionnée à hauteur de 8 000 € par an depuis 2010 pour cette action. La 
Délégation générale à la langue française et aux langues de France (DGLFLF) estime que la 
MEO aborde des cultures/langues minoritaires et méconnues en France et qu’elle contribue 
au multilinguisme, notamment européen, en favorisant la découverte et la pratique des 
langues d’Europe orientale. L’aide à l’association concerne l’organisation des 
manifestations « l’Europe des théâtres », la semaine de la diversité linguistique et le 
développement du réseau européen de traduction théâtrale « Eurodram ». 

Pour 2013, la subvention initiale de 8 000 € a été complétée de 20 000 € en fin d’année à 
la demande du Secrétariat général du Ministère pour faire face à une « situation 
d’urgence ». Les crédits attribués au titre de la DGLFLF (programme 175, action 07, sous 
action 02, titre 6, catégorie 64) s’élèvent à 28 000 € pour 2013. 
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3) Le soutien au titre de la promotion de la diversité culturelle 

La MEO a obtenu depuis 2009 un soutien du Ministère de la Culture au titre des crédits 
d’action internationale du ministère de 33 000 € en 2009 ; 30 000 € en 2010 et depuis 2011 
de 25 000 € pour la mise en œuvre de la programmation annuelle destinée à valoriser les 
cultures de la zone Europe, Méditerranée, Asie Centrale et la promotion de la diversité 
culturelle. 

Le crédit initial de 10 000 € alloué en début d’année 2013 a été porté à 25 000 € pour 
l’année 2013. 

4) Un crédit complémentaire de 9 000 € a été accordé par la Direction générale de la 
création artistique pour 2013. 

5) Le soutien du Centre National du Livre (CNL) 

L’aide du CNL a été sensiblement réduite (8 711 € en 2011 et seulement 3 433 € en 2012 et 
2 043 € en 2013). 

La convention annuelle du 21 novembre 2013 conclue pour l’année 2013 entre le Ministère 
de la culture et de la communication et l’association prévoit dans son article 9 une 
évaluation de la mise en œuvre du programme d’actions : « L’administration procède, 
conjointement avec l’association, à l’évaluation des conditions de réalisation du 
programme d’actions auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme 
qualitatif ». L’annexe 3 de la convention précise notamment les indicateurs d’évaluation 
et les conditions de l’évaluation. 

2.3. Un cadre conventionnel avec la Ville de Paris aux objectifs imprécis 

Les modalités de partenariat entre l’association « Maison d’Europe et d’Orient » et la Ville 
de Paris sont fixées par une convention annuelle d’objectifs. 

La convention entre l’association et la Ville vise l’ensemble des activités de l’association 
décrite comme suit à l’article 1 : « L’association organise des spectacles, des lectures et 
des rencontres littéraires. Elle gère une bibliothèque dite du « Pôle Balkans-Caucase », et 
« la Maison d’Europe et d’Orient » dans le 12ème arrondissement qui accueille une galerie 
d’exposition et une librairie. Elle organise en 2013 la 3ème édition du festival d’Europe des 
Théâtres, du 9 mai au 9 juin 2013 ». 

La convention ne fixe pas à proprement parler d’objectifs précis mais seulement la 
poursuite des activités sans en préciser le nombre, la nature, la fréquence, l’impact 
attendu. Elle n’est assortie d’aucune obligation de présenter des indicateurs 
d’évaluation tant quantitatifs (fréquentation du public, nombre de bénéficiaires : 
spectateurs, lecteurs, visiteurs du centre de ressources ; bilan des ventes d’ouvrages…) 
que qualitatifs. 

Recommandation 6 :   Améliorer le dispositif conventionnel entre la Ville de Paris et 
l’association :  
- Préciser les objectifs des actions financées dans les conventions.   
- Renforcer le suivi du respect des obligations prévues dans les conventions. 

Dans le cadre de la procédure contradictoire le Président de la MEO a indiqué : « La MEO 
est à la disposition de la DAC ».  
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Recommandation 7 :   Fournir des indicateurs et un bilan d’activités complet :  
- Fournir des bilans d’activité avec des indicateurs d’évaluation quantitatifs et  
   qualitatifs précis.  
- Fournir un compte rendu financier précis des différentes activités et des 
    cofinancements. 

Dans le cadre de la procédure contradictoire le Président de la MEO a indiqué : « Tous les 
bilans ont été présentés, d’autres peuvent l’être selon précision de la requête ».  
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3. DES ACTIVITES QUI S’EXERCENT PARFOIS DANS UN CADRE CONTESTABLE 

L’association « l’Espace d’un instant » créée le 4 mars 1985 a pris pour titre le 23 janvier 
2007 « Maison d’Europe et d’Orient ». Les statuts (voir annexe 3) ont été modifiés à 
plusieurs reprises (18 septembre 2008 ; 26 mai 2009 ; 15 septembre 2009 ; 12 avril 2011 et 
16 septembre 2013). 

3.1. Une vie associative peu active 

3.1.1. Une association composée de quatre adhérents 

L’article 5 indique : « Toute demande d’adhésion est soumise à la ratification du Conseil 
d’administration » signifiant ainsi le caractère fermé de l’association. 

De fait l’association ne comprenant que quatre adhérents, la composition de l’assemblée 
générale ordinaire, extraordinaire, du conseil d’administration et du bureau est identique : 
assemblée générale, conseil d’administration et bureau se confondent. 

Les statuts (article 11) indiquent que le Conseil d’administration se réunit chaque 
trimestre. En 2011 le conseil d’administration s’est réuni seulement deux fois (le 12 avril 
2011 et le 20 septembre 2011). Sur la liste d’émargement on pouvait relever le nom de 
quatre adhérents administrateurs le 12 avril et trois le 20 septembre. En 2012 le conseil 
d’administration s’est réuni deux fois (le 10 avril et le 10 juillet) en présence chaque fois 
du Président et d’un seul autre membre (Vice-Président). 

En 2013, un conseil d’administration a eu lieu le 11 janvier en présence du Président et de 
deux Vice-Présidents. 

L’article 11 précise également que l’assemblée générale se réunit une fois par an. Elle 
s’est effectivement réunie le 26 juillet 2011 en présence de trois membres (le Président et 
deux Vice-Présidents) et le 6 novembre 2012 en présence de deux administrateurs (le 
Président et un Vice-Président) et en 2013 l’assemblée générale du 16 septembre était 
également numériquement réduite : le Président, deux Vice-Présidents assistés de la 
directrice et d’un salarié. 

Depuis le 16 septembre 2013 le bureau est composé d’un Président, d’un Vice-Président, 
d’une secrétaire et d’un trésorier. 

Ces éléments font apparaître un fonctionnement fermé de la vie associative et laissent 
à penser que celle-ci n’est guère active ce qui pose la question du mode de 
gouvernance de l’association. 

3.1.2. Des dispositions statutaires souvent peu claires ou lacunaires  

L’article 5 indique : « Toute demande d’adhésion à l’association est soumise à la 
ratification du conseil d’administration et suppose l’acquittement de la cotisation 
annuelle. Il n’existe pas de droit d’entrée dans l’association » mais l’article 6 ajoute « le 
montant de cotisation est fixé chaque année par l’assemblée générale. Toute cotisation 
peut être rachetée selon les lois en vigueur ». Les rapporteurs s’interrogent sur le sens de 
cette dernière disposition. 

Jusqu’en 2012 aucun adhérent ne versait de cotisation et en 2013 seulement deux 
cotisations annuelles sont versées. Le conseil d’administration du 11 janvier 2013 a fixé le 
montant de l’adhésion à 15 €. 

L’article 13 indique : « seuls les membres du bureau sont habilités à diriger et représenter 
l’association. Toutefois ils ont la possibilité de mandater à [sic] un ou plusieurs membres 
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ou salariés de l’association pour une durée et des pouvoirs déterminés, dans le cadre des 
lois en vigueur ». Les membres du bureau ont de fait un rôle limité et la procédure du 
mandat est largement utilisée par le personnel pour représenter l’association à l’extérieur. 

L’article 16 des statuts relatif à la responsabilité des membres de l’association est pour le 
moins singulier : « Aucun membre de l’association ne peut être tenu personnellement 
responsable des engagements contractés par elle dans le cadre des lois en vigueur… ». 

Les statuts ne précisent aucun délai pour la convocation des assemblées générales 
ordinaires ou extraordinaires. 

Il n’est fixé aucun quorum pour la réunion des instances statutaires. 

Les tarifs (prestations, adhésions, spectacles…) et les critères d’application ne sont pas 
délibérés par les instances de l’association car les éléments ne figurent pas aux procès-
verbaux des conseils d’administration et des assemblées générales jusqu’en 2012. 

3.1.3. L’association respecte ses obligations déclaratives mais ne dispose pas de 
registre spécial 

Les associations doivent communiquer à la Préfecture de Police dans le délai de trois mois 
les modifications intervenues dans leur gestion ou leur objet : cette obligation résulte des 
dispositions de l’article 5 de la loi du 1er juillet 1901 : « Les associations sont tenues de 
faire connaître, dans les trois mois, tous les changements survenus dans leur 
administration ou direction, ainsi que toutes les modifications apportées à leurs statuts. 
Ces modifications et changements ne sont opposables aux tiers qu'à partir du jour où ils 
auront été déclarés ». 

L’association Maison d’Europe et d’Orient est à jour de ces obligations déclaratives, et les 
modifications dans la composition du conseil d’administration et les changements de siège 
social ont fait l’objet de déclarations à la Préfecture. 

L’association dispose d’un classeur perforé qui regroupe certains documents de la vie 
associative. En revanche, il n’existe pas de registre associatif en dépit de son caractère 
obligatoire : en effet, toute association a l’obligation de tenir un registre spécial sur lequel 
doivent être consignés les changements intervenus dans sa direction et les modifications 
apportées à ses statuts (L 1er juillet 1901, art. 5 ; D 16 août 1901, art. 6).  

Le registre spécial est destiné à permettre en tant que de besoin, aux autorités 
administratives ou judiciaires dès qu’elles en font la demande, de suivre les événements 
statutaires et le fonctionnement de cette personne morale (D 16 Août 1901). 

Ce registre, lié à la vie de l’association, doit être conservé indéfiniment.   

Certaines mentions obligatoires doivent y figurer. Elles sont précisées par la loi du 1er 
juillet 1901 (art. 5 et 7) et le décret du 16 août 1901 (art. 3). 

Le non-respect de cette règle peut entraîner des sanctions par l’autorité administrative, 
pouvant aller jusqu’à la dissolution de l’association (art. 5 al. L 1er juillet 1901). Les 
sanctions encourues sont civiles, pénales ou administratives. 

Recommandation 8 :  Stimuler la vie associative en augmentant sensiblement le nombre 
d’adhérents.  
Se mettre rapidement en règle avec les dispositions de la loi de 1901 relatives à la tenue 
d’un registre spécial.  
Procéder à un toilettage des statuts. 

Dans le cadre de la procédure contradictoire le Président de la MEO a indiqué : « Les 
différentes parties de la recommandation ont été suivies ou sont en passe de l’être ». 



ROC – Audit de la Maison d’Europe et d’Orient – Août 2014 

Inspection générale                                                        20 

 

3.2. La salle polyvalente ne semble pas respecter la règlementation des 
E.R.P. 

Avec une jauge de 40 places, la salle polyvalente constitue bien un E.R.P. (Etablissement 
recevant du public). 

Cette salle exigüe ne semble pas répondre aux exigences posées par la réglementation en 
termes de sécurité. Quelques mois après l’ouverture des lieux au public, le Bureau de la 
Prévention, de la sécurité et de l’accessibilité au public de la Préfecture de Police 
demandait à l’association par un courrier en date du 18 septembre 2006 d’ « exécuter dans 
les meilleurs délais » un certain nombre de prescriptions. L’association n’a pas répondu à 
ce courrier mais a indiqué aux rapporteurs avoir réalisé tous les travaux demandés. Il 
apparaît cependant que certaines demandes n’ont pas été satisfaites. En particulier : 

• « 5°) installer les moyens d’extinction portatifs suivants conformément à l’article 
PE26. Un extincteur à eau pulvérisée (…), un extincteur du type 13B  (Co² par exemple) 
près du tableau général de distribution électrique ».  

Les rapporteurs ont relevé qu’un seul extincteur était présent dans les locaux et que de 
surplus, aucune preuve de vérification de l’appareil ne pouvait attester de la réalisation de 
la révision annuelle obligatoire pour ce type d’équipement. La directrice de l’association a 
confirmé aux rapporteurs qu’aucun contrat de maintenance n’avait été souscrit pour 
garantir le maintien en état de fonctionnement de cet équipement ancien. 

• « 6°) Doter l’établissement d’un système d’alarme générale conformément aux 
dispositions de l’article PE27§2  ». 

L’établissement dispose d’un sifflet qui est destiné à avertir le public d’une procédure 
d’évacuation. Quand bien même l’adéquation des moyens mis en œuvre est laissée à 
l’appréciation du chef d’établissement, ce système d’alarme ne paraît pas totalement 
approprié. 

• « 7°) Afficher bien en vue des consignes précises indiquant : le numéro d’appel des 
sapeurs-pompiers, les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre, l’utilisation 
des moyens de secours propres à l’établissement ».  

Si une affichette apposée au-dessus de la photocopieuse indique le numéro des pompiers, 
les mentions prévues par la commission de sécurité n’existent pas. 

Par ailleurs les rapporteurs ont relevé l’absence de registre de sécurité : l’association, 
classifiée en établissement de 5ème catégorie, ne dispose pas de ce document. 

Recommandation 9 :  Veiller au respect des règles de sécurité et améliorer les conditions 
de sécurité de cet établissement recevant du public.    
Disposer d’un registre de sécurité et le maintenir à jour. 

Dans le cadre de la procédure contradictoire le Président de la MEO a indiqué : « Les 
différentes parties de la recommandation ont été suivies ou sont en passe de l’être ». 
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4. UNE POLITIQUE DES RESSOURCES HUMAINES QUI FRAGILISE L’ASSOCIATION 

L’association dispose de plusieurs agents à temps plein et fait fréquemment appel à des 
intermittents pour les spectacles qu’elle organise. Elle est également soutenue par des 
bénévoles. 

4.1. Un recours massif aux contrats aidés 

En 2009, la structure permanente employait 4,33 agents équivalents temps plein (ETP). La 
directrice a bénéficié pendant le premier semestre 2009 du dispositif emploi-jeune avant 
sa prise en charge totale par l’association. Les autres emplois chargés de médiation, de 
diffusion-édition ont bénéficié d’un dispositif contrat aidé. Deux contrats (administration 
et diffusion des éditions – librairie), n’ont pas été reconduits fin mars 2009. Comme 
l’indique le compte rendu du Conseil d’administration du 26/05/2009, « le poste de 
libraire est devenu complètement vacant jusqu’à nouvel ordre ». 

Ainsi la quasi-totalité des emplois de la structure (sauf au second semestre pour le poste 
de directrice) a été financée par le recours à des contrats aidés. 

Il en a été de même en 2010 : la structure permanente a employé 5,72 ETP dont 4,72 ETP 
relevant de contrats aidés. Deux agents ont pu être pris en charge toute l’année, les 
autres personnes étant employées pour des périodes plus réduites. 

En 2011, la structure permanente employait 5,38 agents ETP dont 4,38 ETP relèvent de 
contrats aidés (emplois tremplins). Il s’agit de la coordinatrice administrative (12 mois), de 
la chargée de médiation des publics (10 mois), du chargé de production et de 
programmation (9 mois), de la chargée de médiation littéraire (9 mois), d’un chargé de 
médiation (9 mois). 

Le compte rendu du CA du 20/09/2011 indique : « face à la situation de grande fragilité et 
de précarité économique de la structure une restructuration s’impose ». Il a été décidé 
d’arrêter par convention de rupture conventionnelle les contrats de la chargée de 
médiation littéraire, maquettiste correctrice, du chargé de production et de 
programmation (poste FONJEP), de la chargée de médiation-coordination d’Eurodram 
(contrat unique d’insertion). 

En 2012, la structure  permanente est fortement réduite puisqu’elle se limite à 3,64 agents 
ETP dont 2,64 agents relèvent de contrats aidés. Il s’agit pour l’essentiel de la chargée de 
médiation (9 mois), des coordinatrices administratives (9 mois pour l’une et 3 mois pour 
l’autre), du chargé de production et de programmation (7 mois). 

En 2013, la situation s’est encore détériorée. L’emploi de coordinatrice administrative a 
pris fin au 31 août 2013 et celui de chargé de médiation des publics fin juillet 2013. La 
structure s’est appuyée sur la directrice et le chargé de production et d’administration. 

A partir  de mi-novembre 2013 une coordinatrice administrative a été recrutée sur un 
emploi tremplin. Elle est selon sa fiche de poste chargée « des relations avec le personnel, 
établissement des contrats de travail, préparations des payes, demande et suivi de 
certaines subventions au niveau local, national et international, de la facturation, 
relations avec la banque et différents prestataires, de l’établissement des contrats de 
spectacles, des diverses conventions liées aux activités, des relations avec les réseaux, de 
l’établissement des contrats avec les auteurs, traducteurs, illustrateurs, des relations 
avec les sociétés d’auteurs, des déclarations sociales et fiscales, de la gestion des droits 
d’exploitations par des tiers ». 

La structure permanente repose ainsi depuis plusieurs années principalement sur l’emploi 
de contrats aidés pour des périodes limitées. On assiste à une institutionnalisation de la 
précarité. 
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Jusqu’au mois d’avril 2014, deux emplois permanents sur trois (programmation et 
production) étaient des emplois aidés. Depuis le 10 mai 2014, la personne en charge de la 
programmation, qui bénéficiait d’un CUI (contrat unique d’insertion) est passée en CDI. 

4.2. L’apport des bénévoles est difficile à mesurer 

Le nombre de bénévoles est difficile à appréhender : sur le site de la ville de Paris qui 
permet d’instruire les demandes de subventions, l’association fait état de 200 bénévoles. 
Interrogée sur l’origine de ce chiffre, la responsable de l’association a expliqué que si on 
comptabilisait l’ensemble des personnes qui appartiennent aux comités de lecture ou 
aident à l’occasion des manifestations, ce chiffre était largement dépassé. 

Par ailleurs, comme on le verra plus loin (cf. 5.4.2), l’apport en nature des bénévoles n’est 
pas valorisé, alors que cette valorisation est contractuellement prévue par la convention 
qu’elle a signée avec la Ville de Paris. 

4.3. Le non-respect de la législation sociale 

4.3.1. L’association ne dispose pas de document unique d’évaluation des risques 

Le document unique d’évaluation des risques (DUER) 1, imposé à tout employeur par le 
code du travail, est obligatoire pour toutes les entreprises, administrations et associations 
de plus d’un salarié. 

En cas d'accident de travail ou de maladie professionnelle, la responsabilité civile de 
l’employeur peut être engagée si une faute inexcusable est reconnue, entraînant une 
réparation du préjudice subi pour la victime (souffrances morales et physiques, 
esthétiques, …) et pour l'employeur, une cotisation complémentaire en remboursement de 
la rente majorée servie par la sécurité sociale. 

Le décret définit trois exigences pour le document unique : 

1. Le document unique doit lister et hiérarchiser les risques pouvant nuire à la sécurité de 
tout salarié. En ce sens, c'est un inventaire exhaustif et structuré des risques. 

2. Le document unique doit également préconiser des actions visant à réduire les risques, 
voire les supprimer. En ce sens, c'est un plan d'action. 

3. Le document unique doit faire l'objet de réévaluations régulières (au moins une fois par 
an), et à chaque fois qu'une unité de travail a été modifiée. Il doit également être revu 
après chaque accident du travail. 

4.3.2.  Des anomalies ont été constatées dans l’établissement de la paie des 
intermittents 

L’examen des bulletins de paye établis par l’association a permis de déterminer que des 
contrats de travail concernant les salariés intermittents n’étaient pas systématiquement 
présents dans les archives et signés par les deux parties (association et salarié). Ainsi, pour 
le mois de février 2012 qui a fait l’objet d’une vérification exhaustive, les rapporteurs ont 
pu constater les anomalies suivantes : 

                                            

 

1 Le document unique, ou document unique d'évaluation des risques (DU ou DUER), a été créé par le décret 
n° 2001-1016 du 5 novembre 2001. Le décret a transposé la directive européenne sur la prévention des risques 
professionnels. L'élaboration et la mise à jour de ce document s'imposent à l'employeur pour toute entreprise 
de plus d'un salarié. C'est un outil permettant d'engager une démarche de prévention dans l’entreprise et de la 
pérenniser. Le document unique doit être revu au minimum chaque année et à chaque fois qu'une unité de 
travail a été modifiée. Il doit également être revu après chaque accident du travail. L'absence de document 
unique, en cas de contrôle de l'inspection du travail, peut être sanctionnée de 1 500 euros d'amende et de 
3 000 euros en cas de récidive (article 4741-1 du code du travail). 
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 Pour un salarié ayant bénéficié de trois contrats à durée déterminée représentant 
respectivement des salaires nets de 653,14 € (5 cachets de 167 € bruts) , 576,75 € 
(3 cachets de 250 € bruts) et 576,75 € (3 cachets de 250 € bruts), seul le premier de 
ces contrats signé par les deux parties était archivé. Le second existait seulement 
sous forme numérique, mais il ne s’agissait que du document non signé. Le 
troisième était inexistant en comptabilité et dans le système informatique ; 

 Un salarié a bénéficié de quatre cachets de 111 € bruts (345.76 € nets) alors que 
son contrat signé prévoyait trois cachets de 111 €. ; 

 A l’inverse un salarié a perçu 5 cachets bruts de 74 € alors que l’avenant à son 
contrat prévoyait une rémunération unitaire de ses 5 cachets à 111 € ; 

 Un salarié a perçu 5 cachets à 11 € alors que son contrat signé prévoyait 5 cachets à 
74 € ; 

 Une costumière a bénéficié de deux fiches de paye (pour 32 et 64 heures), mais 
aucun contrat n’a pu être retrouvé ; 

 Enfin, un régisseur et un artiste musicien ont été embauchés une journée sans 
qu’aucun contrat de travail n’ait pu être retrouvé. 

Ces exemples montrent la nécessité d’apporter davantage de soin à la paye des artistes et 
salariés embauchés sous forme de cachet ou en contrat à durée déterminée. 

4.3.3. Le registre du personnel ne respecte pas les formes requises 

Établi par l’employeur, quel que soit l’effectif, le registre unique du personnel permet de 
s’assurer de la transparence des emplois dans chaque établissement de l’entreprise ou de 
l’association. Il doit comporter des mentions obligatoires concernant l’identification des 
salariés et les dates d’embauche et de départ. Toute infraction est punie d’une sanction 
pénale. 

Aucune forme particulière n’est imposée pour la tenue du registre. Si l’employeur choisit 
d’utiliser d’autres moyens que le support papier (informatiques notamment), ceux-ci 
doivent offrir des garanties de contrôle équivalentes au support papier. 

L’association dispose de deux documents dont aucun ne satisfait aux obligations légales : 

 Un registre papier existe mais a cessé d’être maintenu à jour à partir de 2007 ; 

 Un tableau sur tableur informatique a pris le relai à compter de 2009. 

En dehors du fait que les données relatives au personnel doivent être conservées pendant 
10 ans et qu’en l’espèce, il y a une rupture des données pour l’année 2008 et une partie 
de l’année 2009, le suivi de ces éléments sur un tableur n’est pas en mesure de garantir 
l’intégrité des enregistrements qui y sont consignés : à la différence d’un logiciel 
spécifique de gestion de paye, les données renseignées sur un simple tableur peuvent être 
modifiées ou effacées sans laisser de traces. 

Recommandation 10 :  Appliquer la législation sociale :  
-  Procéder à la rédaction d’un document unique d’évaluation des risques.  
- Apporter davantage de soin dans l’archivage et la formalisation des contrats de  
   travail et dans la réalisation de la paye des intermittents.  
-  Disposer d’un registre unique du personnel répondant aux normes requises. 

Dans le cadre de la procédure contradictoire le Président de la MEO a indiqué : « Les 
différentes parties de la recommandation ont été suivies ou sont en passe de l’être ». 
  



ROC – Audit de la Maison d’Europe et d’Orient – Août 2014 

Inspection générale                                                        24 

 

5. UNE SITUATION FINANCIERE PARTICULIEREMENT DELICATE 

Les comptes de l’association font apparaître un bilan d’une fragilité extrême, conséquence 
de résultats fortement déficitaires. 

5.1. La tenue de la comptabilité manque de rigueur 

La comptabilité de la Maison d’Europe et d’Orient est assurée depuis 2012 par un nouveau 
cabinet d’expertise comptable, l’ancien ayant été jugé trop onéreux. La mission de cet 
intervenant est plus large que celle qu’assurait son prédécesseur dans la mesure où il 
assure des tâches qui étaient auparavant réalisées en interne (saisie des écritures par 
exemple) et qu’il réalise la paye des permanents. La mission relative à l’établissement des 
comptes annuels 2012 est intervenue dans des conditions difficiles et dans l’urgence, et le 
cabinet d’expertise comptable rencontré par les rapporteurs en avril 2014, a jugé 
nécessaire de remettre à plat les procédures comptables afin que les comptes de 
l’exercice 2013 soient établis avec une rigueur accrue. 

En 2012, l’association a également changé de commissaire aux comptes : le mandat du 
cabinet qui assurait cette mission depuis six ans venant à expiration cette année-là n’a pas 
été renouvelé en raison de l’importance des honoraires qui étaient facturés. Le nouveau 
commissaire aux comptes, désigné par l’assemblée générale du 20 novembre 2012, a 
audité et certifié les comptes au 31/12/2012. 

L’examen de la comptabilité par les rapporteurs n’a pas été particulièrement aisé : les 
changements intervenus, tant en ce qui concerne la tenue de la comptabilité que la 
certification des comptes, ont sans doute contribué à désorganiser et à perturber 
l’organisation qui avait été mise en place antérieurement.  

Si les factures, les documents bancaires sont correctement archivés dans les locaux de la 
structure, certains documents, pourtant obligatoires, n’ont pu être présentés aux 
rapporteurs qu’après plusieurs relances : ainsi, le formulaire de déclaration des honoraires 
(la DAS 2), qui doit être rempli par la personne morale qui a versé les honoraires avant le 
1er mai de chaque année. Il est apparu à cette occasion que ce document n’avait pas été 
établi2 pour l’année 2011.  

Recommandation 11 :  Veiller à l’établissement des déclarations obligatoires. 

Dans le cadre de la procédure contradictoire le Président de la MEO a indiqué : « La 
recommandation est suivie ». 

De même, les balances et les grands livres comptables relatifs à l’exercice 2012 qui ont 
été transmis aux rapporteurs, ne concordaient pas avec les documents définitifs certifiés 
par le commissaire aux comptes. Les comptes 2012 établis par l’expert-comptable, remis 
aux rapporteurs, existaient en deux versions : l’une, qui faisait apparaître un déficit de 
3 696 € pour 2012 ; l’autre, un déficit de 35 369 €, correspondant aux chiffres certifiés par 
le commissaire aux comptes. La responsable de l’association interrogée par les rapporteurs 
s’est en effet rappelé que la comptabilisation de certaines subventions avait été imputée 

                                            

 
2 Une telle omission est passible de sanctions et l’association encourt à ce titre une amende égale à 50 % des 
sommes non déclarées, prévue par le 1 du I de l’article 1736 du CGI. Ce taux est ramené à 5% dans le cas des 
droits d’auteur. Une amende forfaitaire de 150 euros est appliquée en cas de déclaration hors délais. L’amende 
trouve à s’appliquer lorsque les sommes en cause n’ont pas été déclarées ou ne l’ont été que partiellement. 
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de manière erronée et que les comptes avaient été remaniés par le commissaire aux 
comptes. 

Les intitulés de compte sont souvent approximatifs et parfois erronés : ainsi un compte 
706101 « recettes des spectacles » cohabite avec un compte 706501 « recettes 
billetteries ». La directrice de l’association a indiqué aux rapporteurs que ce dernier 
compte était censé enregistrer les recettes des spectacles donnés sur le site mais a 
reconnu que les deux comptes étaient souvent confondus. De même, s’agissant des ventes 
de produits, quatre comptes ont été créés, dont deux comportent un intitulé strictement 
identique : 

 Compte 707100 : « Ventes de marchandises A » ; 

 Compte 707501 : « Ventes livres aux professionnels »; 

 Compte 707502 : « Ventes livres aux professionnels »; 

 Compte 707100 : « Autres ventes ». 

Après un échange avec la directrice de l’association, il apparaît que ces comptes désignent 
les produits suivants : 

 Compte 707100 : « Ventes du bar » ; 

 Compte 707501 : « Ventes livres édités par l’association sous le nom « l’espace 
d’un instant »; 

 Compte 707502 : « Ventes livres de la librairie ; 

 Compte 707100 : « Ventes réalisées à l’occasion d’expositions ». 

Recommandation 12 :  Revoir les intitulés de comptes afin de permettre des imputations 
comptables appropriées. 

Dans le cadre de la procédure contradictoire le Président de la MEO a indiqué : « La 
recommandation est suivie ». 

Les bases d’une comptabilité analytique existent, dans la mesure où la plupart des charges 
et des produits reçoivent une imputation permettant en théorie de déterminer des centres 
de coûts analytiques. Mais la responsable de l’association n’a pas été en mesure de fournir 
les centres de coûts qui ont été déterminés et n’identifie pas les frais de structure. 
D’autre part et surtout, aucune exploitation de ces données n’est réalisée. Une telle 
exploitation permettrait de déterminer quelles sont les activités les plus coûteuses ou 
éventuellement rentables et de permettre un pilotage plus fin des activités conduites par 
l’association. 

Il apparaît ainsi que la gestion de l’association s’apparente à de la navigation à vue, à 
l’exception de la trésorerie qui est suivie avec attention : la situation très tendue de cette 
dernière explique certainement cette nécessité comme les développements qui suivent 
l’illustrent. 

Recommandation 13 :   Mettre en place une comptabilité analytique permettant de 
distinguer les principaux centres de coûts de l’association. 

Dans le cadre de la procédure contradictoire le Président de la MEO a indiqué : «La 
recommandation est suivie ». 
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5.2. Des fonds propres en forte diminution et une situation financière 
alarmante 

Comme le fait apparaitre le tableau qui suit, la situation financière de l’association est 
périlleuse. Les bilans des dernières années ont été synthétisés dans le tableau qui suit : 

 

Tableau 5 :   Bilans de l’association Maison d’Europe et d’Orient (en €) 

 
Source :  bilans de l’association 

 

Les capitaux propres de l’association à fin 2012 s’élèvent à 22 187 €, fortement impactés 
par la perte de 35 369 € constatée en 2012. Les fonds propres de l’association ont ainsi 
fondu de plus des trois quarts de leur montant, passant de 92 949 € à fin 2009 à 22 187 € 
trois ans plus tard. 

Actif 2009 2010 2011 2012

Actif immobilisé

Concessions, brevets licences, logiciels 897             429              

Installations techniques, matériels et outillages 2 292          2 869           1 868            1 143           

Autres immobilisations corporelles 21 621        15 549         10 515          5 565           

Immobilisations financières 7 300          7 315           7 405            7 405           

Créances d'exploitation

En cours de production 19 142        13 281         12 346          8 905           

Produits intermédiaires, finis et marchandises 61 707        63 401         63 716          48 165         

Avances versées sur commande 321             35               

Créances usagers et comptes rattachés 10 968        9 379           12 038          8 126           

Autres créances 24 423        8 222           44 265          14 690         

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités 1 315          6 669           18 053          9 764           

Comptes de régularisation

Charges constatées d'avance 775             404              

Produits à reçevoir

Total Actif 150 761  127 553  170 206   103 763  

Passif 2009 2010 2011 2012

Capitaux propres

Report à nouveau 62 448        68 601         48 384          50 770         

Résultat de l'exercice 6 153          20 216 -        2 386            35 369 -        

Subv. Investissement sur biens non renouv. 24 348        17 490         11 727          6 786           

Provisions réglementées

Dettes

Emprunts établissements de crédit 6 099          15 160          

Dettes fournisseurs 15 182        17 952         21 905          25 990         

Dettes fiscales et sociales 26 499        37 374         32 876          28 086         

Autres dettes 1 443          

Produits constatés d'avance 8 589          6 352           37 768          27 500         

Total Passif 150 761  127 553  170 206   103 763  
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Les résultats de l’association font apparaître des déficits récurrents au cours des dernières 
années, les faibles excédents constatés en 2009 et 2011, n’ayant pas réussi à absorber les 
forts déficits des années 2010 et 2012.  

Tableau 6 :   Résultats comptables de la Maison d’Europe et d’Orient (en €) 

 
Source : bilans de l’association 

Cette fragilité financière a été régulièrement pointée par la Ville de Paris. Ainsi, l’examen 
des fiches d’évaluation des risques (F.E.R.) établies par le bureau des subventions aux 
associations de la DUCT (Direction des Usagers, des Citoyens et des Territoires) atteste de 
la connaissance par la Ville de la situation dégradée de l’association. Ces documents font 
état d’« avis réservés » concernant les subventions versées par la Ville de Paris au titre des 
exercices 2011, 2012 et 2013. Ces réserves tiennent « à la fragilité de la structure, à sa 
dépendance aux financements publics et à l’incertitude pesant sur la continuité de son 
exploitation soulignées par le commissaire aux comptes qui a engagé la procédure 
d’alerte ». Le 26 février 2014, dans le cadre de la délibération 2014 DAC 101, la motivation 
d’un avis défavorable est la suivante : « l’avis est défavorable en raison de l’alerte du 
commissaire aux comptes sur la situation financière de l’association, de sa dépendance 
excessive à l’égard des financements publics et faute de trop nombreux documents de 
nature à éclairer sa situation réelle. » 

En effet, le 26 juin 2013, le nouveau commissaire aux comptes de l’association écrivait au 
président de l’association pour lui faire part de ses inquiétudes sur un certain nombre de 
faits (budgets prévisionnels déficitaires, perte importante de l’exercice 2012, prévisions de 
trésorerie inquiétantes…) « de nature à compromettre la continuité d’exploitation de la 
personne morale ». Un délai de quinze jours était octroyé au président de l’association 
pour faire part de son analyse et présenter les mesures de redressement envisagées.  

Le 15 juillet 2013, le président de l’association l’a informé de l’obtention d’une subvention 
complémentaire de 30 000 € de la Ville de Paris (votée effectivement en octobre 2013 par 
le Conseil de Paris), et évoqué les demandes de soutien auprès de la Région Ile de France 
et d’autres partenaires (ACSE, Ministère de la Culture). Il a par ailleurs informé de la 
décision du Conseil d’administration de l’association de réduire de 50% le personnel 
permanent et de réduire « a minima les embauches d’intermittents (…) et la production 
éditoriale». Il était enfin évoqué l’organisation d’une « soirée de soutien » le 28 juin 2013, 
ayant « rapporté plusieurs centaines d’euros ». 

Comme suite à ce courrier, le commissaire aux comptes a finalement certifié les comptes 
le 19 juillet 2013 : la procédure d’alerte3 est donc restée en phase I. 

                                            

 

3 La loi du 1er mars 1984, relative à la prévention et au règlement amiable des difficultés des entreprises, 
oblige le commissaire aux comptes qui relève, à l’occasion de l’exercice de sa mission, des faits de nature à 
compromettre la continuité d’exploitation, à déclencher une procédure d’alerte.  

Phase 1 : le commissaire aux comptes informe le président du conseil d'administration ;  

Phase 2 : après écoulement du délai de réponse, le commissaire aux comptes invite le président à faire 
délibérer le conseil d'administration ; le commissaire aux comptes informe le président du tribunal de grande 
instance ; 

Phase 3 : le commissaire aux comptes invite le président à faire délibérer l’assemblée générale et joint son 
rapport d’alerte (en l’absence de convocation dans les 8 jours, le commissaire aux comptes convoque 
l’assemblée générale) ; 

2009 2010 2011 2012

Résultat net 6 153         20 216 -      2 386        35 369 -     
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Les marges de manœuvre de l’association sont cependant réduites : en effet 
l’association est tributaire de financements publics dont la pérennité n’est pas assurée. 
La précarité de sa situation financière est partagée par tous, y compris par ses 
dirigeants. 

Les subventions exceptionnelles que l’association a perçu au second semestre 2013 de la 
part de ses différents bailleurs de fonds (cf supra) lui ont permis de rembourser les arriérés 
qu’elle avait accumulés à l’égard de certains de ses fournisseurs et notamment le bailleur 
de ses locaux et l’URSSAF. Il n’en demeure pas moins que la situation financière de la 
Maison d’Europe et d’Orient est particulièrement dégradée et manque totalement de 
visibilité. 

5.2.1. Un total de bilan qui s’amenuise du fait des pertes et des dépréciations 
d’actifs 

En plus de la fragilité des fonds propres (cf supra), on observe que l’actif de l’association 
repose principalement sur des en-cours de production ou des stocks dont la valorisation 
décline chaque année. 

Les en-cours de production4, les produits intermédiaires et finis5 représentaient plus de 
76 000 € à fin 2011 et plus de 57 000 € à fin 2012, soit respectivement 45 et 55 % du total 
de l’actif du bilan. Ces créances d’exploitation concernent principalement les stocks de 
livres édités par l’association (les éditions « l’Espace d’un instant ») mais les responsables 
de l’association ignorent précisément leur mode de valorisation. En particulier, le point de 
savoir si les prix de revient qui incluent les coûts de fabrication, conception, traduction… 
sont atténués par l’intégration des aides reçues (par exemple les aides apportées par le 
Centre National du Livre). L’expert-comptable a indiqué aux rapporteurs que la 
valorisation de ces stocks se fait au coût de fabrication, sans imputation des aides reçues. 

Les dépréciations qui interviennent chaque année correspondent aux règles comptables 
applicables dans l’édition aux ouvrages dits de 3ème catégorie. Cette catégorie vise les 
livres de coût de fabrication élevé et au rythme de cadence lent : pour ces articles, une 
provision pour mévente correspondant à 30 % du coût de revient doit être constituée à 
l’issue de la première année, (50 % en N+2, 70 % en N+3, 80 % en N+4, 90 % en N+5 et 100 % 
en N+6). 
  

                                                                                                                                        

 

Phase 4 : réunion de l’assemblée générale ou écoulement délai de réunion ; le commissaire aux comptes 
informe le président du tribunal de grande instance de ses démarches et lui en communique les résultats.  
4 Les en-cours représentent les frais engagés sur des publications à venir (à valoir sur les honoraires des 
traducteurs, avances sur les droits d’auteur, travaux de recherches ou achats de documentation relatifs à des 
ouvrages en préparation). 
5 Les produits intermédiaires et finis désignent les livres édités et stockés, disponibles à la vente. 
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En 2011, ces dépréciations de stocks se sont élevées à 13 052 € et sont descendues à  
9 496 € en 2012 du fait de l’évolution du rythme des éditions de livres : 

Tableau 7 :  Rythme des éditions de livres de la Maison d’Europe et d’Orient 

 

Source :  Réalisé par les rapporteurs à partir des éléments fournis par l’association 

Compte tenu du tirage qui est généralement fixé à 500 exemplaires6, le nombre de titres 
édités chaque année est directement lié au nombre de livres édités. Ceci apparaît 
clairement dans le graphique ci-dessous qui reprend les données du tableau qui précède : 

                                            

 
6 L’association tire généralement ses livres à 500 exemplaires. Par exception,  « Les descendants de 
Sedefecer » édité en 2012 a été tiré à 100 exemplaires. A l’inverse, « Arts vivants en France : trop de 
compagnies ? » édité en 2007 a été tiré à 1 820 exemplaires. Quelques ouvrages au cours des dernières années 
ont été tirés à 1 000 exemplaires.  

Année
Nombre de 

titres édités

Nombre de livres 

édités dans l'année

2002 5                3 055   

2003 5                2 657   

2004 10                6 714   

2005 5                3 165   

2006 8                4 488   

2007 12                7 522   

2008 9                4 880   

2009 5                2 500   

2010 6                2 850   

2011 8                4 600   

2012 6                2 900   

2013 7                4 500   

Total 86              49 831   
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Graphique 1 :  Evolution de l’activité édition de livres 

 
Source :  Graphique réalisé par les rapporteurs à partir des éléments fournis par l’association 

5.2.2. Des expédients pour éviter la cessation de paiement 

Pour faire face à ses échéances et du fait de l’existence d’une trésorerie extrêmement 
tendue, l’association a été contrainte au cours des dernières années de mobiliser des 
ressources extérieures. C’est ainsi qu’elle a eu recours à des prêts d’urgence octroyés par 
un organisme de crédit et à un prêt accordé par un proche du directeur artistique. 

 Les prêts obtenus d’une structure bancaire : 

Un organisme de crédit, la Nef, qui se définit sur son site internet comme une « société 
coopérative de finances solidaires » a soutenu l’association à deux reprises :  

 A partir de janvier 2011 pour un montant de 15 000 €. Ce prêt a été remboursé de 
manière légèrement anticipée le 20/09/2012 : [..............................] ; 

 A partir de janvier 2013 pour un montant de 15 000 €. Ce prêt a été remboursé au 
bout de huit mois le 26/08/2013 : [.............................................]. 

 Les prêts obtenus d’un proche : 

[...................................] a prêté 15 000 € le 30/04/2012 pour « une durée inférieure 
à quatre mois », « sans intérêt » et « en attente du versement de la subvention de la ville 
de Paris. » Il a été remboursé en deux fois : 10 000 € le 9/05/2012 (soit 10 jours après sa 
mobilisation) et 5 000 € le 5/06/2012. 

Les membres de phrases qui précèdent ont été occultés conformément aux dispositions de la loi du 17 

juillet 1978 relative à l'accès aux documents administratifs. 

Ces financements mis en place dans l’urgence et pour des durées parfois très courtes, 
illustrent l’extrême précarité de la situation financière de l’association et en 
particulier les tensions permanentes sur sa trésorerie. 
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5.2.3. Des retards de paiements récurrents 

L’association est assez systématiquement en retard pour le paiement de ses fournisseurs. 
Cette situation peut être observée au cours des dernières années à la lumière des 
contentieux qui l’opposent à ses principaux fournisseurs : machines à affranchir ou le 
bailleur de ses bureaux7.  

Ces contentieux génèrent des frais d’actes, des pénalités, un surcroît de travail et des 
dépenses inutiles. Par ailleurs, à l’égard des tiers, et en particulier de ses fournisseurs, 
cette situation ne contribue pas à donner une image favorable de l’association. 

5.3. Des produits essentiellement composés de subventions publiques 

5.3.1. Une association très dépendante des subventions publiques 

Tableau 8 :   Comptes de résultats de l’association Maison d’Europe et d’Orient (en €)

 
Source : comptes annuels de l’association 

                                            

 

7 La RIVP est régulièrement contrainte d’adresser des lettres de rappel, des mises en demeure, voire des 
commandements d’huissiers : ainsi, le 24 janvier 2006, la RIVP relançait l’association pour le règlement du 
loyer du trimestre précédent de 4 394 € demeuré impayé ; le 12 août 2008, la RIVP réclamait le paiement de 
l’échéance du 1er avril 2008 de 5 870 € ; le 22 avril 2010 elle relançait l’association pour le paiement des 
échéances des deux trimestres précédents s’élevant à 9 616 € ; le 29 juin 2010, la RIVP envoyait une 
assignation pour le règlement de l’échéance du 1er avril 2010 de 4 862 € ; le 24 juin 2011, la RIVP assignait 
l’association en référé pour un arriéré de 4 826,45 € ; le 18 juillet 2012, l’association était mise en demeure 
par acte d’huissier de payer des arriérés de loyers s’élevant à 11 596 €. 

2009 2010 2011 2012

Produits

Vente de marchandises 22 519             28 893             21 232            19 622            

Production vendue 12 394             8 485               7 938              13 473            

Production stockée 10 876             676                 13 825            10 373 -           

Subventions d'exploitation 286 396         278 250         275 035         229 976        

Produits divers 2 683              9 888               8 290              10 035            

Autres produits

Produits financiers 19                   

Produits exceptionnels 19 061             9 599               20 024            8 941              

 Total Produits 353 929     335 791     346 363     271 674    

Charges

Achats de marchandises 6 629              7 246               5 360              5 254              

Variation de stocks de marchandises 300                 290                 1 393              878 -               

Autres achats externes 104 969           99 075             92 392            98 878            

Impôts et taxes 4 417              6 425               4 851              3 726              

Charges de personnel 194 248           215 062           185 923           173 554          

Dot. aux amortissements & provisions 20 763             12 069             21 055            15 171            

Autres charges 16 045             15 584             22 448            10 560            

Charges financières 227                 681                 608                

Charges exceptionnelles 405                 29                   9 874              170                

 Total Charges 347 776     356 007     343 977     307 043    

Résultat net 6 153         20 216 -      2 386        35 369 -     
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L’association est étroitement dépendante des subventions qui lui sont octroyées. Ainsi, sur 
les trois dernières années, le taux de subventionnement était supérieur à 79%. 

Tableau 9 :   Taux de subventionnement de la Maison d’Europe et d’Orient (en €) 

 
Source : tableau réalisé par les rapporteurs à partir des comptes de l’association 

Comme en témoigne le tableau qui suit, l’Etat et la Région sont ses principaux financeurs, 
la Ville de Paris étant nettement moins investie dans la structure :  

Tableau 10 :   Subventions reçues par l’association Maison d’Europe et d’Orient (en €) 

  
Source :  tableau réalisé par les rapporteurs à partir des comptes de l’association et des éléments fournis par ses 

responsables 

La subvention identifiée dans les comptes comme provenant du Ministère des affaires 
sociales, correspond en réalité aux fonds reçus au titre du FONJEP (Fonds de Coopération 
de la Jeunesse et de l’Education Populaire) pour l’emploi de la directrice et jusqu’en 2011, 
à l’aide accordée par l’ACSE (l’Agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des 
chances).  

Dans la comptabilité, la subvention de la Région Ile de France, inclut le financement des 
emplois tremplins. Ceux-ci sont financés à hauteur de 15 000 € les trois premières années 
puis décroissent les trois années suivantes (12 000 € en N+4, 11 000 € en N+5 et 10 000 € en 
N+6). 

Les aides accordées par la Région au cours des dernières années ont concerné les actions 
suivantes : 

2010 2011 2012

Total subventions 278 250               275 035               229 976              

Total des produits 335 791               346 363               271 674              

Part des subventions dans les produits 82,9% 79,4% 84,7%

2010 2011 2012

Subvention Union Européenne 5 696              2 176               5 508              

subvention ASP /Pole emploi 59 607             43 487             29 223            

Région Ile de France 49 600             70 100             60 400            

Ville de Paris 35 000             40 000             30 000            

Ministère de la culture 70 732             64 711             61 533            

Ministère des affaires sociales 55 000             52 263             25 011            

Autres subventions 2 615              2 298               18 301            

Total subventions 278 250               275 035               229 976              
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Tableau 11 :   Subventions versées par la Région Ile de France (en €) 

 
Source : tableau fourni par la Région Ile de France 

La Ville de Paris n’est pas le plus important bailleur de fonds de la structure : l’Etat, à 
travers le Ministère de la culture et de la communication et le Ministère des affaires 
sociales et de la santé, ou encore la Région Ile de France apparaissent davantage investis. 

En revanche, la Ville de Paris est le seul financeur à être intervenu au travers de 
subventions d’investissement : c’est ainsi que l’association a reçu 20 000 € en 2004, 
29 200 € en 2006, 20 000 € en 2008 et 10 000 € en 2011. Ces subventions ont été utilisées 
pour acquérir divers matériels (éclairage, sonorisation, machine à café…) ou pour réaliser 
certains travaux d’aménagement. 

D’un point de vue comptable, ces subventions d’investissement ont été reprises au résultat 
de l’association et progressivement amorties. La charge d’amortissement de ces 
subventions a été neutralisée par des produits constatés chaque année (Quote-part des 
subventions d’investissement virée au compte de résultat de l’exercice) et les résultats 
comptables n’ont pas été impactés. 

Le commissaire aux comptes indique dans le paragraphe « règles et méthodes 
comptables » que « les subventions d’investissement sont affectées à des biens non 
renouvelables et en conséquence reprises aux comptes de résultat au rythme de 
l’amortissement portant sur ces biens ». Cette comptabilisation des subventions 
d’investissement suppose donc que la Ville s’est engagée à renouveler les équipements 
financés8, mais l’association n’a pas été en mesure de produire un engagement de la 
municipalité en ce sens et les conventions relatives à ces subventions ne précisent 
aucunement cette obligation. L’expert-comptable interrogé sur cette question a indiqué 
que ce choix de comptabilisation visait à éviter que les comptes annuels ne soient 
impactés par la charge d’amortissement de ces subventions. 

Il est enfin important de relever que les aides publiques accordées à la Maison d’Europe et 
d’Orient, ne se limitent pas aux subventions qui sont identifiées dans les comptes de 

                                            

 

8 Il faut en effet garder à l’esprit que les biens « renouvelables » ou « non renouvelables » sous-entendent 
« par l’association ». Dès lors, si une subvention est non renouvelable (par l’association), cela suppose qu’elle 
l’est par son financeur, ce qui suppose de sa part un engagement sans ambiguïté. Afin de savoir si le financeur 
a entendu renouveler le bien à l’issue de sa période d’amortissement, il faut se référer à la convention qui a 
été établie au moment du versement de la subvention pour vérifier si elle comporte un engagement de 
renouveler le bien.  

Année Dispositif d’aide Montant voté en €

2013 Aides aux projets des organismes agissant dans la vie littéraire 25 000

2013 Aides au développement culturel et à la permanence artistique et culturelle 30 000

2013 Actions européennes 15 000

2013 Aide à l'écriture de scénario (structures) 5 000

2013 Programme régional de résidences d'écrivains (Organismes) 5 000

2012 Aides au développement culturel et à la permanence artistique et culturelle 30 000

2012 Aides aux projets des organismes agissant dans la vie littéraire 25 000

2011 Aides au développement culturel et à la permanence artistique et culturelle 30 000

2011 Programme régional de résidences d'écrivains 10 000

2011 Aides aux projets des organismes agissant dans la vie littéraire 45 000

2010 Aides aux projets des organismes agissant dans la vie littéraire 39 600

2009 Aides aux projets des organismes agissant dans la vie littéraire 45 000
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l’association et qu’elle perçoit directement : en effet, certaines aides concernant des 
projets portés par l’association sont directement versées aux bénéficiaires sans transiter 
par les comptes de l’association. Ainsi, à travers des conventions tripartites qui associent 
la Région, l’association et des auteurs, la Région, au titre du dispositif régional Livre et 
Lecture, verse directement à l’auteur des bourses d’aides. Cette situation contribue à 
accroître le degré de dépendance financière de l’association. 

La principale difficulté rencontrée par les rapporteurs et qui est partagée par les 
différents financeurs que ceux-ci ont rencontré, tient à l’extrême imbrication des actions 
conduites par la Maison d’Europe et d’Orient : ainsi, les différents projets portés par cette 
association sont le plus souvent articulés autour de différentes actions qu’il n’est pas 
possible de rattacher à un unique dispositif d’aide. Parmi de nombreux exemples, il est 
possible de citer la manifestation « langues de cuisines » qui se déroule traditionnellement 
en septembre. A cette occasion, et à côté des ateliers « linguistico-culinaires », 
l’association organise des rencontres, des conférences-débats, des spectacles, des lectures 
de textes, des expositions photos, des concerts et des ateliers de langues qui comportent 
des initiations à différentes langues (russe, estonien, albanais, biélorussien, serbe, 
slovaque, romani ou ukrainien). Dès lors, le financement par projet est mal adapté à la 
situation. 

5.3.2. Les autres produits sont négligeables 

En dehors de ces financements publics, les ressources propres de l’association sont 
extrêmement réduites : les ventes de livres, la billetterie des spectacles, les locations de 
salle représentent à peine 40 000 € par an au cours des trois dernières années. 

La décision de prévoir des tarifs fixes pour les spectacles ou les activités (3 et 5 €) en 
remplacement du système de participation facultative et libre aux frais, ne devrait pas 
profondément modifier la donne. 

Le paiement de droits d’adhésion, pourtant rendu obligatoire par l’article 5 des statuts : 
« Toute demande d’adhésion suppose l’acquittement de la cotisation annuelle », n’a 
généré que 30 € en 2013, correspondant aux paiements de deux adhérents. 

Les ventes des livres édités par l’association (les éditions «  l’espace d’un instant ») 
représentent entre 1 000 et 2 000 unités par an, pour un chiffre d’affaires d’environ 
7 000 € par an. Le tableau qui suit retrace cette activité au cours des dernières années : 

Tableau 12 :  Evolution des ventes des livres édités par l’association  

 

Source :  Tableau réalisé par les rapporteurs à partir des documents fournis par l’association 

Le bar génère, selon les données comptables, un chiffre d’affaires assez important (3 086 € 
en 2012), face à des charges de 2 069 € cette année-là. Cependant en l’absence de tenue 
de stocks et d’inventaires de fin d’année, ces éléments comptables ne sont pas suffisants 
pour en certifier la rentabilité. Ce qui est certain, c’est que les achats d’alcool (bières et 
vins) sont importants et que l’association dispose bien d’une licence ad hoc pour vendre 
des boissons de 1ère et 2ème catégorie : une licence de petite restauration de 2ème catégorie 
a été obtenue en décembre 2005 permettant de vendre des boissons sans alcool, mais aussi 
des boissons fermentées non distillées : vin, bière, cidre, poiré, hydromel, auxquelles sont 
joints les vins doux naturels bénéficiant du régime fiscal des vins, ainsi que les crèmes de 
cassis et les jus de fruits ou de légumes fermentés comportant de 1, 2 à 3 degrés d'alcool. 

Il en résulte que l’impasse dans laquelle se trouve l’association, ne peut trouver 
d’issue que dans l’accroissement des financements publics ou la diminution des 

Ventes 2006 Ventes 2007 Ventes 2008 ventes 2009 ventes 2010 ventes 2011 ventes 2012 ventes 2013

1 537         1 916        1 991         1 610       1 578       1 224       1 024        1 512      
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charges. Si la première piste semble improbable du fait de l’environnement budgétaire 
tendu, la seconde voie paraît également étroite. 

5.4. Des charges fixes difficilement compressibles 

Les charges de l’association sont composées de ses loyers immobiliers, de ses charges de 
personnel et de diverses autres charges (fluides, assurance…). 

5.4.1. Les loyers de l’association 

Le principal poste de loyer concerne les locaux de l’association dans lesquels s’exerce son 
activité dans le 12ème arrondissement. Un autre local, de taille plus modeste sert de lieu de 
stockage. 

Les locaux du passage Hennel dans le 12ème arrondissement abritent les bureaux de 
l’association. Situés au rez-de-chaussée, ils se composent d’une pièce d’entrée pourvue 
d’une banque d’accueil, d’un passage étroit le long duquel sont installés quelques postes 
de travail qui conduisent à une pièce plus vaste qui abrite deux espaces de travail et un 
bar-cuisine. Cette pièce dessert une salle d’une capacité de 40 places environ qui sert de 
salle de répétition et de salle de spectacle. L’association y a établi son siège social.  

Compte tenu des indexations qui sont intervenues, le loyer annuel des bureaux d’une 
superficie de 130 m² s’élève aujourd’hui à environ 17 480 € HT et hors charges, soit 
environ 22 400 € TTC charges comprises. La RIVP en est le bailleur et loue cet espace en 
vertu d’un bail commercial classique (dit 3 6 9) signé le 30 septembre 2004. Son échéance 
en était fixée au 30 septembre 2013.  

Des courriers ont été échangés entre l’association et son bailleur : en avril 2013, 
l’association sollicitait une reconduction du bail à un tarif de 14 600 HT et hors charges 
(contre 17 480 € précédemment). Le 5 juillet 2013, la RIVP faisait une contreproposition 
pour un loyer annuel de 15 723 € HT et hors charges.  

Jusqu’au mois de mars 2014, aucune reconduction du bail n’avait été signée et 
l’association se trouvait en situation d’occupant sans titre. La RIVP a cependant réclamé 
fin janvier 2014 les loyers dus au titre du dernier trimestre 2013 sur la base des conditions 
contractuelles initiales. Début avril 2014, un nouveau bail a été signé aux conditions 
financières du bail de 2004 (17 480 €). 

Un autre local est sous-loué dans le 20ème arrondissement par l’association à une autre 
structure associative : ce local de taille plus modeste abrite notamment divers matériels 
de scène, les livres édités par l’association et les archives. Le loyer représente 220 € par 
mois. 

Au total, les dépenses relatives à ces locations dépassent 25 000 € par an soit plus de 8% de 
ses charges.  

5.4.2. Les dépenses de personnel 

Les charges de personnel se sont élevées à 173 554 € en 2012, soit 56,5% des charges de 
l’exercice. 

Ces dépenses correspondent d’une part à la rémunération des personnels permanents, au 
nombre de 7 en 2012, mais ne représentant en réalité que 3,64 équivalents temps plein. 
Seule la directrice est à temps plein, les autres personnes travaillant pour des durées très 
variables allant de 0,04 ETP à 0,81 selon les informations transmises par l’association. 

En 2012, la coordinatrice administrative travaillait aux [......], la chargée de médiation à 
[......] ETP et le chargé de production à [......] ETP. 

Les bénévoles, estimés par l’association à 200 personnes, ne sont pas valorisés dans les 
comptes contrairement à ce que prévoit l’article 5 « contributions non financières «  de la 
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convention qui la lie à la Ville de Paris : « Le plan comptable, adopté le 17 décembre 1998 
par le Conseil National de la Comptabilité des Associations et Fondations, préconise leur 
valorisation dans les documents comptables de l’association ». 

Recommandation 14 :  Valoriser dans les comptes les contributions non financières et en 
particulier le travail des bénévoles. 

Dans le cadre de la procédure contradictoire le Président de la MEO a indiqué : « La 
recommandation sera suivie ». 

L’association a annoncé en juillet 2013, en réponse à la demande du commissaire aux 
comptes, un plan de réduction de ses charges de personnel. En effet, la gravité de la 
situation, et en particulier les difficultés de trésorerie, a conduit le Conseil 
d’administration de l’association à s’engager à diminuer de 50% le personnel permanent et 
de réduire « a minima les embauches d’intermittents » … 

Dans les faits, si les effectifs ont été réduits à deux personnes au cours de l’été 2013, une 
personne a été recrutée en novembre 2013. 

5.4.3. Des dépenses parfois mal maîtrisées 

Le changement d’expert-comptable qui est intervenu fin 2012 et qui a été décidé pour 
réaliser des économies, semble finalement peu pertinent dans la mesure où les 
facturations à ce prestataire se sont accrues, avec un périmètre de missions néanmoins 
plus étendu. Mais parallèlement la disponibilité et la présence sur place de ce prestataire 
sont, du point de vue de l’association, [..............], ce qui motivait dès le mois de février 
2014, une recherche d’un nouvel expert-comptable.  

A l’évidence, un nouveau changement de cabinet d’expertise comptable ne ferait 
qu’accroître les errements passés : il induirait un travail supplémentaire, exigerait de 
multiples transmissions de documents, conduirait le cas échéant à des changements de 
logiciels comptables et, en définitive, ne favoriserait pas un pilotage comptable continu et 
une connaissance des historiques dont l’association a un besoin évident. Il semblerait que 
la rencontre qui est intervenue au mois de mars 2014 entre la directrice de l’association et 
le cabinet d’expertise comptable a permis de clarifier les rôles de chacun et devrait 
permettre de repartir sur des bases de travail assainies. Dans les faits, les retards 
accumulés dans la saisie comptable tout au long de l’année 2013 ont pu être résorbés en 
quelques semaines et l’expert-comptable a indiqué aux rapporteurs pouvoir disposer des 
comptes définitifs 2013 avant la fin du mois d’avril 2014. D’ores et déjà, il a pu indiquer 
aux rapporteurs que sous toutes réserves, les produits propres de l’association, seraient du 
même ordre que ceux observés les années précédentes. 

Un photocopieur est toujours en location longue durée, alors que le matériel, inutilisé, a 
été remplacé par un autre : l’association n’ayant pas réussi à mettre un terme au contrat 
la liant à une société de leasing, continue à régler tous les mois 257 € pour un matériel 
qu’elle n’utilise pas. 

Il résulte de cette analyse que l’association ne peut dans le contexte actuel envisager 
son avenir qu’en réduisant son éventail d’activités et en se concentrant sur celles qui 
sont les moins déficitaires : toutefois, en l’absence de comptabilité analytique fiable et 
performante, il est impossible à un observateur externe de déterminer celles qui 
devront être sacrifiées ou réduites. La réduction des effectifs moins importante que 
celle qui a été annoncée ainsi que l’arrêt de toute nouvelle production éditoriale, 
seront sans doute insuffisants pour retrouver de nécessaires équilibres financiers. 
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CONCLUSION 

La mission d’audit n’avait pas pour objet d’évaluer le projet artistique et culturel. 
Néanmoins, les auditions des services culturels notamment de la Région et de l’Etat 
tendent à reconnaître une véritable spécificité à cette structure pour aborder des cultures 
et des langues minoritaires et peu connues en France, développer la traduction théâtrale, 
l’éditer, monter des spectacles et toucher un public diversifié, mais l’impact de ces 
activités reste toutefois difficile à apprécier. 

Par ailleurs, la gestion artisanale, la quasi-inexistence de la vie associative, les difficultés 
financières récurrentes, la faiblesse des recettes propres, le fort taux de 
subventionnement des acteurs publics, la réduction des effectifs employés par la structure 
et la baisse d’activités conduisent l’Inspection générale à s’interroger sur les conditions de 
continuité de l’association. 

Les auditeurs ont conscience que les constats du présent rapport laissent peu 
d’alternatives : 

En effet consciente des difficultés de l’association la Ville de Paris a maintenu une 
subvention importante malgré les contraintes budgétaires et a aidé la MEO en octobre 2013 
par le vote d’une subvention exceptionnelle de 30 000 €. L’Etat a également procédé en 
fin d’année à un ajustement substantiel et exceptionnel de 44 000 € de la subvention 2013. 
Ces soutiens ne peuvent cependant permettre de pallier que très ponctuellement les 
problèmes récurrents de l’association. 

Compte tenu du contexte les auditeurs s’interrogent sur l’opportunité du maintien de 
l’aide de la Ville de Paris, sachant que le montant actuel de la subvention annuelle, ne 
permet pas d’écarter le risque avéré de cessation de paiement. 

Pour que l’association soit viable il faudrait augmenter sensiblement les ressources 
propres, les co-productions, les synergies avec d’autres institutions, développer la 
diffusion des spectacles et mieux s’inscrire dans l’économie du spectacle vivant. Il faudrait 
également appliquer les nombreuses préconisations des auditeurs et que l’ensemble des 
financeurs publics maintienne leurs concours financiers au niveau exceptionnel de 2013 ce 
qui paraît difficile dans le contexte actuel. 
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LISTE DES RECOMMANDATIONS  

Dans l’hypothèse où la Ville de Paris maintiendrait son soutien à l’association, la mission 
d’audit émet les recommandations suivantes : 

Recommandation 1 : Définir l’avenir de la bibliothèque et les modalités de conservation 
du fonds d’œuvres. ................................................................................7 

Recommandation 2 : Préciser le positionnement de la MEO par rapport au réseau 
Eurodram.  ..............................................................................8 

Recommandation 3 : S’interroger sur l’équilibre économique de l’activité librairie et du 
secteur éditions.  ................................................................................9 

Recommandation 4 : Préciser le degré et la forme d’engagement de la MEO dans 
l’organisation du festival « l’Europe des Théâtres ». ....................................... 10 

Recommandation 5 : Présenter un bilan détaillé et chiffré sur l’activité des ateliers 
linguistico-culinaires. ............................................................................ 11 

Recommandation 6 : Améliorer le dispositif conventionnel entre la Ville de Paris et 
l’association : - Préciser les objectifs des actions financées dans les conventions. - 
Renforcer le suivi du respect des obligations prévues dans les conventions. ........... 16 

Recommandation 7 : Fournir des indicateurs et un bilan d’activités complet : - Fournir 
des bilans d’activité avec des indicateurs d’évaluation quantitatifs et qualitatifs 
précis. - Fournir un compte rendu financier précis des différentes activités et des 
cofinancements.  .............................................................................. 17 

Recommandation 8 : Stimuler la vie associative en augmentant sensiblement le nombre 
d’adhérents. Se mettre rapidement en règle avec les dispositions de la loi de 1901 
relatives à la tenue d’un registre spécial. Procéder à un toilettage des statuts. ...... 19 

Recommandation 9 : Veiller au respect des règles de sécurité et améliorer les 
conditions de sécurité de cet établissement recevant du public. Disposer d’un registre 
de sécurité et le maintenir à jour. ............................................................ 20 

Recommandation 10 : Appliquer la législation sociale : - Procéder à la rédaction d’un 
document unique d’évaluation des risques. - Apporter davantage de soin dans 
l’archivage et la formalisation des contrats de travail et dans la réalisation de la paye 
des intermittents. - Disposer d’un registre unique du personnel répondant aux normes 
requises.  ............................................................................ 23 

Recommandation 11 : Veiller à l’établissement des déclarations obligatoires. ........... 24 

Recommandation 12 : Revoir les intitulés de comptes afin de permettre des imputations 
comptables appropriées. ........................................................................ 25 
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Recommandation 13 : Mettre en place une comptabilité analytique permettant de 
distinguer les principaux centres de coûts de l’association. ............................... 25 

Recommandation 14 : Valoriser dans les comptes les contributions non financières et en 
particulier le travail des bénévoles. ........................................................... 36 
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PROCEDURE CONTRADICTOIRE 

Dans le cadre de la procédure contradictoire en vigueur à l’Inspection Générale, le rapport 
provisoire sur l’audit de la Maison d’Europe et d’Orient a été transmis le 23 mai 2014 au 
Président de l’Association MEO et au directeur des affaires culturelles.  

La réponse au rapport provisoire du Président de l’Association a été adressée par courrier 
le 23 juin 2014 et celle du directeur des affaires culturelles le 22 juillet 2014. 
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